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La France : beaucoup dõ®pargne, peu d®di®e ¨ la 
retraite

Lé®pargne retraite suppl®mentaire est peu d®velopp®e en France

230 Mdî déencours (contre 1 700 Mdî pour léassurance vie) et environ 2% des prestations 
de retraite vers®es (6 Mdî par an)

Par comparaison : 30% des prestations de retraite au Royaume-Uni, 10% en Allemagne et 
en Belgique, 5% en Suède

Cette place limit®e tient autant ¨ des causes externes quéaux caract®ristiques 
intrins¯ques de léoffre

Des facteurs externes : taux de remplacement des retraites de base et complémentaires ; 
utilisation massive de léassurance vie, liquide ¨ tout moment, pour pr®parer la retraite 

Un manque déattractivit® de léoffre :  multiplicit® de produits (PERP, Madelin, art. 83, PERCO) 
peu portables, peu flexibles et soumis à des règles hétérogènes
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Le constat dõune fragilit® pour la France

Pour lé®pargnant : une ®pargne plac®e sur des supports peu adapt®e au long terme

Les placements dé®pargne retraite : faiblesse des encours, des performances, de 
léappropriation, des rentes

Le recours à des placements moins adaptés : un fonds euro faiblement rémunérateur et à 
lé®preuve des taux bas, la procyclicité des investissements en UC

Pour la France : les enjeux du financement de lé®conomie et de la place en Europe

Le financement des entreprises : épargne retraite vs assurance-vie et immobilier

Les acteurs français : des encours limités, des marchés cloisonnés, pas de fonds de pension,

Álé®preuve de la comp®tition europ®enne : IORP, la LPS, le PEPP



1. Renforcer léattractivit® des produits

Á Portabilit® de lé®pargne et lisibilit® de léoffre

Á Flexibilité des retraits : sortie anticipée pour achat de la résidence principale ; liberté 
de choix entre rente et capital en sortie

Á Attractivité du régime fiscal et social

2. Am®liorer les perspectives de rendement et le financement de lé®conomie

Á Gestion pilotée par défaut

3. Mieux protéger les ménages qui épargnent en vue de leur retraite

Á Cantonnement de lé®pargne retraite assurantielle

4. Stimuler la concurrence sur le march® de lé®pargne retraite

Á Fin de la segmentation produit entre assureurs et gestionnaires déactifs 

Á Limitation des frais de transferts
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La réforme devait répondre à quatre enjeux 
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Epargne retraite : une offre simplifiée, des 
produits portables et plus attractifs

PERP

Madeli
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Art. 83

Préfon 
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CRH
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V Versements 

déductibles

X Gestion principalement 

obligataire

X Sortie anticipée pour 

accident de la vie

X Sortie en rente ou 20% 

en capital

X Non déductibles

V Gestion pilotée 

par défaut

V Achat résidence 

principale

V Liberté de choix 

rente / capital

Aujourdõhui: des produits peu portables 

et régis par des règles hétérogènes

Demain : des produits harmonisés et 

parfaitement portables

Plan dõ®pargne retraite

Individuel Collectif Obligatoire

V Portabilité totale

V Versements déductibles

V Gestion pilotée par défaut

V Sortie anticipée pour accident de la vie 

et achat de la résidence principale 

(épargne volontaire et salariale)

V Liberté de choix entre rente et capital 

(épargne volontaire et salariale)

1er octobre 2019

ÅLancement des nouveaux 

produits

ÅTransférabilité des anciens 

produits vers les nouveaux

1er octobre 2020

ÅFin de commercialisation des 

anciens produits (les 

versements restent possibles)
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Alimentation des plans dõ®pargne retraite
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Å Un univers déinvestissement ®largi ¨ tous les supports ®ligibles ¨ léassurance vie (FCPR, OPCI, etc.), sans 
plafond déexposition

Å Une gestion pilotée par horizon
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Un cadre de gestion adapté au long terme
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Gestion pilotée : part minimum d'actifs sécurisés (SRRI 

max = 3) en fonction du nombre d'années avant la 

liquidation envisagée

PERP

PERCO

PACTE : profil équilibré
(allocation par défaut)

PACTE : profil prudent

PACTE : profil dynamique
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Devoir de conseil : des spécificités propres à 
lõ®pargne retraite 

Å Un cadre européen MIF/DDA distinguant les produits individuels et collectifs

ÅUn cadre déanalyse sp®cifique : proposer un produit et des profils 
déinvestissement Üadapt®s ¨ léhorizon de long terme»

Å Une gestion pilotée normée au niveau réglementaire : seuils de sécurisation, 
allocation équilibrée par défaut

ÅUne obligation sp®cifique : léinformation avant le d®part en retraite
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Conclusion : un contexte propice au 
développement des produits de long terme



www.tresor.economie.gouv.fr

Pour plus dõinformation :

www.tresor.economie.gouv.fr

©BercyPhoto

Merci de votre attention !

https://www.linkedin.com/company/direction-generale-du-tresor-french-treasury
https://twitter.com/dgtresor?lang=fr
https://www.dailymotion.com/bercy
https://www.linkedin.com/company/direction-generale-du-tresor-french-treasury
https://twitter.com/dgtresor?lang=fr
https://www.dailymotion.com/bercy
https://www.linkedin.com/company/direction-generale-du-tresor-french-treasury
https://twitter.com/dgtresor?lang=fr
https://www.dailymotion.com/bercy
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Déductible de 

l'assiette de l'IR 

(sous conditions de 

plafond)

Non déductible de 

l'assiette à l'IR

Capital et/ou Rente Capital et/ou Rente

Capital : soumis à l'IR Capital : exonéré

Régime de la rente 

viagère à titre onéreux 

(RVTO) + sur la PV : PS 

17,2% barème RVTO

Régime de la rente viagère à 

titre gratuit (RVTG) + PS 10,1% 

sur la totalité

Exonération d'IR

CSG à 9,7%

Capital et/ou Rente Rente uniquement

Déductible de l'assiette de l'IR 

(sous conditions de plafond)

CSG à 9,7%

Capital : Exonéré d'IR

Plus-values : PS à 17,2%

Capital : Exonéré

Plus-values : PS à 17,2%

N/A

Fiscalité en cas de sortie en rente

Plus-values : PS à 17,2% 

Capital : exonéré d'IR

Plus-values : application du PFU (ou option  

barème IR) + PS à 17,2%

Régime de la rente 

viagère à titre gratuit 

(RVTG) + sur la PV : PS 

17,2% barème RVTO

Régime de la rente 

viagère à titre 

onéreux (RVTO) + sur 

la PV : PS 17,2% 

Capital : soumis à l'IR

Plus-values : application du PFU (ou option 

barème IR) + PS à 17,2%

Capital : exonéré

N/A

Capital : Exonéré d'IR

Plus-values : PS à 17,2%

Versements volontaires Epargne Salariale

Compartiment 1 Compartiment 2 Compartiment 3

Versements obligatoires

Fiscalité à l'entrée

Modalités de sortie

Déblocages 

anticipés

"Accidents de la 

vie"*

A l'échéance

Fiscalité en 

cas de 

sortie en 

capital

Déblocage anticipé

"Acquisition de la 

résidence 

principale"*
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> Principe : transférabilité totale entre tous les produits

> Spécificités :

ð Transferts depuis un PERECO possibles tous les trois ans

ð Transferts depuis un PEROB, uniquement lorsque lõ®pargnant nõest plus oblig® dõy 

adhérer

ð Frais limités à 1% des droits acquis ðnuls 5 ans après le premier versement
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